
Formulaire de demande pour l’extension ou la mise en place d’une terrasse
temporaire durant les phases de déconfinement liées au COVID-19.

Dans le cadre de la relance du secteur Horeca post confinement, la commune d’Anderlecht souhaite
autoriser  sous certaines  conditions une extension temporaire  des  terrasses.  Cette extension doit
permettre  d’accueillir  la  clientèle  dans  le  respect  des  règles  de  distanciation  à  l’extérieur  du
commerce.

L’extension demandée peut se situer sur le trottoir (en laissant un espace de minimum 2m pour les
piétons) ou l’espace de stationnement situé devant le commerce, dans le prolongement direct de
l’établissement. L’établissement demandeur doit préalablement être en ordre administrativement, et
donc disposer de toutes les autorisations nécessaires à son activité.

La disposition de la terrasse devra permettre d’assurer la sécurité des clients vis-à-vis de la circulation
dans  la  rue  ainsi  que  le  respect  de  la  distanciation  sociale,  et  des  conditions  de  sécurité
complémentaires qui  seraient définies par le comité national de sécurité pour la réouverture des
Horeca.

Le demandeur s’engage à :

- Respecter le RRU ;

- Fournir un plan des installations ;

- Placer un mobilier fixe et de manière sécurisée afin de séparer la terrasse de la zone de
stationnement (et assurer l'entretien et la pérennité durant toute la période du maintien de
l'installation);

- Ne placer que tables, chaises et parasols sur l’extension de terrasse ;

- Ouvrir  la  terrasse  sur  toute  la  longueur  côté  trottoir  et  assurer  une  séparation  avec  la
circulation ;

- Utiliser du mobilier en harmonie au niveau des matériaux, de la forme et des coloris. Les
inscriptions publicitaires ne peuvent occuper plus de 10% de la surface du parasol ou du
mobilier ;

- Le mobilier sera rangé chaque soir et attaché.

- Limité à la période du 1 avril au 31 octobre et pendant les fêtes de fin d’année. 

Le Collège examinera les demandes et prendra une décision en fonction de la disposition des lieux et 
du dossier de l’établissement.

En cas de non-respect des mesures, cette autorisation peut être suspendue ou retirée par 
l’administration communale ou la Police. 



Formulaire à renvoyer par mail à economie@anderlecht.brussels :

Enseigne

Nom et prénom du gérant

Numéro d’entreprise 

Adresse d’exploitation

Numéro de GSM

Adresse E-MAIL

Type de commerce

Si vous éprouvez des difficultés à compléter ou à transmettre le formulaire, veuillez le signaler à
economie@anderlecht.brussels ou au 02/436.65.40
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